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Préambule : Des travailleurs indépendants 

• Pourquoi parler d’indépendants plutôt que d’entrepreneurs ? 

• Adopter une perspective institutionnelle (sociologique et juridique) plutôt 
qu’économique (« la personnalité entrepreneuriale » de Schumpeter). 

• Faire référence à la construction du droit du travail (Alain Supiot,, 2011) : 
travailleur indépendant vs. travailleur juridiquement subordonné 

• Pouvoir analyser le contenu politique du terme entrepreneur (Sarah 
Abdelnour (2017) sur l’auto-entrepreneuriat et l’injonction à l’entreprise de 
soi, Olivia Chambard (2014) sur la construction de l’esprit d’entreprise) 

• Pouvoir saisir le caractère parfois poreux des frontières entre indépendance 
et salariat 

 

 



Pourquoi est-il plus difficile d’intégrer les 
travailleurs indépendants que les salariés à une 
représentation hiérarchique de la stratification 
sociale ? 

• Une représentation de l’entrepreneur comme un actif hors-sol 

• L’absence de hiérarchie contractuelle et organisationnelle 

• Des nomenclatures statistiques relativement inadaptées 



La nomenclature des PCS (professions et 
catégories socioprofessionelles) de l’INSEE 

Voir Alain Desrosières et Laurent Thévenot, Les catégories socioprofessionnelles, La découverte, 1988 



L’illisibilité de la position sociale 
des indépendants 

Sources:  
Louis Chauvel, « Le retour des classes sociales », 2001. 
Pierre Bourdieu, La distinction, 1979 



Certaines limites de la PCS 

Un principe de séparation sectoriel et à géométrie variable : 

• Les professions supérieures et intermédiaires sont intégrées dans la 
hiérarchie des professions (infirmières, kinés, médecins sont dans 
classés les cadres, qu’ils soient salariés ou indépendants)  

• Les professions moins qualifiées sont séparées d'emblée et quasi 
systématiquement : artisans/commerçants vs ouvriers employés 

 

D’où une mauvaise lisibilité d’une large fraction des indépendant·es 



Deux effets négatifs des nomenclatures 
statistiques:  
- utiliser le terme « indépendant » comme 
synonyme de la catégorie « artisans, 
commerçants, chefs d’entreprise » 
- En faire une catégorie moyenne, parce que 
l’on résume leur hétérogénéité en un point 
mécaniquement « moyen »  

Extraits :  
Observatoire des inégalités (inégalités.fr) 



Une autre nomenclature, complémentaire, à 
partir de 2020 

• Faire une distinction d’emblée entre les salarié·es et les 
indépendant·es, sans exception et d’après le statut déclaré.  

 

• Rendre à la fois possible d’isoler les indépendant·es des salarié·es 
pour en faire un groupe à part et les intégrer dans la hiérarchie des 
professions.  

 



« Note de présentation : la classe 
I a été conçue de façon 
symétrique aux quatre classes 
suivantes (A, B, C, D), qui ne 
comportent que des salariés.  
Aussi, pour mener des analyses 
prenant comme premier principe 
de classement la position sur 
l’échelle sociale, il est possible de 
mettre I1 avec la classe A, I2 avec 
la classe B, I3 avec la classe C et 
I4 avec la classe D » 
 



La classe I : emplois indépendants 

 

• I1 : Emplois indépendants de niveau supérieur  

• I2 : Emplois indépendants de niveau intermédiaire  

• I3 : Emplois de petit·es indépendant·es, avec des salarié·es 

• I4 : Emplois de petit·es indépendant·es, sans salarié·es 

 

« Note de présentation : la classe I a été conçue de façon symétrique aux quatre classes 
suivantes (A, B, C, D), qui ne comportent que des salariés. Aussi, pour mener des analyses 
prenant comme premier principe de classement la position sur l’échelle sociale, il est possible 
de mettre I1 avec la classe A, I2 avec la classe B, I3 avec la classe C et I4 avec la classe D »  

 

Par ailleurs, l’existence d’une classe I aussi hétérogène rend difficile de la résumer en un 
groupe moyen dans les analyses statistiques.  

 



Rendre compte de l’hétérogénéité des 
indépendants : origine sociale et genre 



Intégrer les indépendants dans l’ensemble de la 
structure sociale : les rapporter aux salariés de niveau 
équivalent 



Intégrer les indépendants dans l’ensemble de la 
structure sociale : les rapporter aux salariés de niveau 
équivalent 



Faciliter l’approche de deux dimensions : 
situation d’emploi et capitaux 
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